
                                                                                                                                                  

Service CTM/SCTM, division des tarifs médicaux, Case postale 4358, Alpenquai 28, 6005 Lu-

cerne   

 

 

 

Fact sheet 20 mars 2014 

 

 

 

1. Décision de principe de la CTM du 20 mars 2014 pour l'assurance-accidents 

 

Lors de sa séance du 20 mars 2014, la commission des tarifs médicaux LAA a décidé de refu-

ser la prise en charge des coûts par l'assurance-accidents  pour le procédé opératoire de stabi-

lisation intraligamentaire dynamique (SID) à l'aide d'un implant Ligamys®  destiné au traite-

ment des ruptures du ligament croisé antérieur.  

 

Cette décision se justifie par le fait que le manque d'études cliniques publiées ne permet pas 

de comparer les risques et les bénéfices de cette nouvelle technique à ceux des techniques 

standard comme le traitement conservateur (physiothérapie) et la plastie du ligament croisé 

antérieur.       

 

 

2. Quelques précisions  

La stabilisation intraligamentaire dynamique par un implant Ligamys® est une technique chi-

rurgicale destinée à conserver le ligament croisé antérieur. Grâce à un fil en polyéthylène ser-

vant en quelque sorte d'éclisse, les extrémités déchirées du ligament croisé antérieur sont 

rapprochées et les forces agissant sur ce dernier sont temporairement absorbées par le fil de 

polyéthylène. A son extrémité inférieure, ce fil est accroché à un système (monobloc) de res-

sort dynamique vissé dans le tibia tandis qu'à son extrémité supérieure, il est ancré dans le 

fémur. Selon le fabricant, les avantages de ce nouveau procédé par rapport à la technique chi-

rurgicale habituelle (plastie du ligament croisé antérieur), qui consiste à retirer le ligament 

croisé antérieur, sont le maitien de la proprioception (fonction de perception et de commande) 

ainsi que l'obtention d'une stabilité mécanique immédiate dans le genou.    

 


